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faire foivenir qu'ils doivent expirer avec la préfente Seffiôn etdé vous-
recommander un prompt renouvellement de leurs provifions falutaires.

J'ai cette confiance, que l'expérience que vous avez eue de leurs avan-
tages importants, vous induira, non, feulement à faire une prompte
provifion pour leur continuation, mais encore vous fuggérera telles.
améliorations qui pourront pour les conjon&ures futures, donner une
plus ample étendue à leurs fins les plus avantageufes.

Mejieurs de la Chambre d'AJfmblée,

J'ordonnerai que l'on mette devant vous un état de la dépenfe civile
de l'année dernière, et du revenu Provincial de la Couronne, et c'eft.
avec une fatisfadion particulière que j'obferve l'augmentation que le
revenu a éprouve.

Me/fleurs du Confeil LégiJlatif, et
Mejleurs de la Chambre d' Ifemblée,

Vous recommander un zèle ardent pour le fervice public, et une at-
tention vigilante pour les objets qui tendent à promouvoir les vrais
intérêts de la Province, n'eft en effet autre chofe que de vous recom-
mander une perfévérance adive dans la même ligne de conduite que
vous avez ci-devant fuivie avec tant d'honneur.

Je me contenterai donc de vous remarquer, que l'adivité et l'atten.
tion fi effentiellement néceffaires pour l'expédition convenable des
affaires publiques, vous procureront -un furcroit d'avantage, celui de
vous mettre en état -de retourner plutôt à vos affaires, et de donner
à vos occupations particulières vos foins refpeaifs.

Sur motion de Mr. le Juge De Banne, fecondé par Mr. MGill

RESoLv, qu'un, Comité de fept Membres, dont trois formeront un ao-
rum, foit nommé,.pour préparer et rapporter avec toutè la;
diligence convenable, le projet d'une Adreffe en réponfe à

la,


